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Une partie du chemin de la Grande-Ligne, à Saint-Alphonse de Granby, est une voie publique dont la               
responsabilité et l’entretien sont partagés entre les municipalités d’Ange-Gardien et de Saint-
Alphonse-de Granby en raison de la limite territoriale située dans l’emprise de cette route.  La      
chaussée étant sur le territoire de Saint-Alphonse-de-Granby, c’est cette municipalité qui en assure la 
gestion et une entente intermunicipale lie les parties. 
 
En 2024, les deux municipalités ont travaillé en étroite collaboration pour déposer une demande 
d’aide financière au Programme d’aide à la voirie locale du ministère des Transports du Québec.  
Malgré que la demande ait été jugée admissible, les municipalités ont essuyé un refus en raison de 
l’épuisement des fonds dudit programme. 
 
En 2025, Ange-Gardien et Saint-Alphonse-de-Granby se sont reprises et ont déposé à nouveau lors de 
l’appel de projets du même programme. La demande comportait deux sections du chemin de la 
Grande-Ligne à réhabiliter, soit la pulvérisation et le pavage de la chaussée.   
 
C’est donc avec beaucoup d’enthousiasme que nous apprenions, en janvier dernier, qu’une des      
sections du chemin de la Grande-Ligne pourrait être réhabilitée, en 2026, puisqu’une aide financière 
de 1 680 970 $ nous a été accordée sur un coût total estimé à 2 400 000 $, soit environ 70 %. 
 
Quant à notre demande d’aide financière pour l’autre section pour laquelle une demande d’aide     
financière a été déposée, elle n’a pas été retenue malgré le mauvais état de la chaussée et des         
réparations ponctuelles devront être réalisées en attendant un autre appel de projets. 
 
Rappelons que le Programme d’aide à la voirie locale est très prisé par les municipalités au Québec et 
que les fonds qui y sont consentis annuellement sont limités. En 2025, 508 demandes ont été           
déposées et seulement 106 d’entre elles ont été sélectionnées sur 491 demandes admissibles. De ces 
dernières, 37 n’obtenaient pas la note de passage et 348 n’étaient pas sélectionnées en raison de  
budget insuffisant. 
 
Quoi qu’on puisse dire, il faut être patient parce que les besoins sont plus que grands. 

Yvan Pinsonneault 
Maire 

 Réfection du chemin de la Grande-Ligne 
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GRATUIT! 
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** Patinoire réservée les lundis de 13h00 à 14h00 pour les aînés ** 



 

 

TOU GO 
Source :  Article tiré de montougo.ca, un site Web qui fait la promotion des saines habitudes de vie. 

Reproduit avec permission. 

Pas question de s’enfermer dans la maison durant l’hiver! Ski de fond,             

patinage, glissade, randonnée en raquettes, pêche sur la glace… Voici nos      

propositions d’activités au grand air pour bien s’amuser tout en profitant de 

l’hiver en famille. 

CAMP DE JOUR 2026 

https://montougo.ca/
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Fauves—Mélissa Da Costa 

Une lueur a  l’horizon—Tamara McKinley 

Douze ans après—Lisa Gardner 

Le cerveau en hiver—Marie-Pier Lavoie 

La vie commence où la peur s’arrête—Dominic Arpin 

Apprivoiser la politique—Catherine Fournier 

Ca s’est passé ici—André Duchesne 

Déjouer le destin—Georges Karam 

 

Poussière et le grand dodo de l’hiver—Sibylline 

L’hiver de Miss Lapin—Giuditta Campello 

Le baluchon—Sarah Degonse 

Mon retour chez les Walter Boys—Ali Novak 

Raconte-moi / Danielle Sauvageau—Joanie Godin 

La nuit aux loups—Van 

Tao et les monstres v.1 C’est pas moi—Kid Toussaint 

Dad v.12 Chaos Bang—Nob 
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Procès-verbal  

Séance ordinaire  
du 12 janvier 2026 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’ANGE-GARDIEN 
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité d’Ange-
Gardien, tenue le 12 janvier 2026, à 19 h 00, au 249, rue Saint-
Joseph à Ange-Gardien, à laquelle sont présents les conseillers 
suivants : M. Jonathan Alix, M. Charles Choquette, M. Éric         
Ménard, M. Benoit Pepin et M. Alexandre Roy. 
 
Formant quorum sous la présidence de Madame Marie-Ève Goos, 
maire suppléante. 
 
Madame Brigitte Vachon, directrice générale est également      
présente. 
 
Monsieur Yvan Pinsonneault est absent. 
 
 
RÉSOLUTION 01-001-26 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Éric Ménard 
et résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-002-26 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU 1ER DÉCEMBRE, 20 H 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Jonathan Alix 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire 
du 1er décembre, 20 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-003-26 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU     
8 DÉCEMBRE, 19 H 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Alexandre Roy 
et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du       
8 décembre, 19 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-004-26 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
DU 8 DÉCEMBRE, 20 H 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du  

8 décembre, 20 h. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-005-26 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2025 
 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des         
déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au             
31 décembre 2025. 
 
Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Benoit 
Pepin et résolu d’autoriser le paiement des comptes apparaissant 
à la liste des comptes ci-après résumés :  
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-006-26 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER 2026 
 
La directrice générale, Brigitte Vachon, dépose la liste des         
déboursés ainsi que la liste des comptes à payer du 1er au             
31 janvier 2026. 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles         
Choquette et résolu d’autoriser le paiement des comptes          
apparaissant à la liste des comptes ci-après résumés :  
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-007-26 
AVIS D’INTENTION – CHIEN À SURVEILLER ET ORDONNANCES – 
RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI VISANT À FAVORISER LA 
PROTECTION DES PERSONNES PAR LA MISE EN PLACE D’UN    
ENCADREMENT CONCERNANT LES CHIENS 
 
Considérant la section III du Règlement d’application de la Loi 
visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place 
d’un encadrement concernant les chiens (ci-après, le règlement 
d’application) et le règlement municipal numéro 863-20 sur le 
contrôle des animaux; 
 
Considérant l’incident du 26 juin 2025 de morsure sur un animal 
domestique; 
 
Considérant l’enquête exhaustive menée par la Municipalité et 
son mandataire la SPA des Cantons; 

Fournisseurs 261 518.80$ 

Salaires 76 892.74$ 

Fournisseurs 196 783.63$ 
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Considérant qu’à la suite de cette enquête, une évaluation de 
dangerosité et un rapport d’évaluation du chien Stella ont été 
complétés par Dre Marie-Josée Neault; 
 
Considérant que le rapport de l’évaluation conclue à une cote de 
dangerosité de 5 sur une échelle de 10 et recommande des     
mesures de garde; 
 
Considérant les conditions de garde également à respecter      
prévues au règlement d’application pour tout chien déclaré     
potentiellement dangereux; 
 
Considérant que, lors de l’incident de morsure, le chien Stella 
n’était pas contenue ni sous le contrôle adéquat de son gardien; 
 
Considérant que la Municipalité a des motifs raisonnables de 
croire que ce chien constitue un risque pour la santé et la sécurité 
publique; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
M. Alexandre Roy et résolu d’autoriser la transmission d’un avis 
d’intention : 
 

• De déclarer chien à surveiller et constituant un risque pour 
la santé ou la sécurité publique le chien dont la description 
est la suivante : 

Nom du chien : Stella 
Type de race : Croisée de type berger allemand 
Sexe : Femelle 
Robe : Poil court, noir et beige 
Âge : 4 ans 
Poids : 31 kg 
Médaille : 1146 
Micropuce : Non 
Stérilisé : Non 

 
Et par conséquent : 
 

• D’ordonner au propriétaire et/ou gardien du chien Stella, 
de suivre toutes les mesures de garde décrites dans le   
rapport d’évaluation produit par la Docteure Marie-Josée 
Neault du 17 septembre 2025 et celles prévues par la   
règlementation provinciale et municipale, visant à réduire 
le risque que constitue le chien pour la santé et la sécurité 
publique, soit l’ensemble des mesures reproduites à      
l’annexe jointe à la présente, et ce dans les délais prescrits. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-008-26 
RAPPORT D’ÉVÉNEMENTS SPA DES CANTONS SURVENU LE          
16 AOÛT 2025  
 
Considérant l’incident survenu le 16 août 2025 avec un chien d’un 
résident de la rue Laurent Barré, il est proposé par M. Jonathan 
Alix, appuyé par M. Éric Ménard et résolu que la Municipalité 
autorise la SPA des Cantons à transmettre une lettre au             

propriétaire pour l’informer que son chien sera déclaré « chien à 
surveiller » et autorise également le contrôleur à émettre un 
constat d’infraction. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-009-26 
DEMANDE DE DIVERS ORGANISMES 
 
En réponse à la demande d’aide financière reçue depuis la        
dernière séance du conseil, il est proposé par M. Charles         
Choquette, appuyé par M. Benoit Pepin et résolu d’octroyer la 
somme de 200 $ pour le tournoi Novice Atome qui se tiendra du  
6 au 15 février 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-010-26 
RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE    
RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 
732 400 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 12 FÉVRIER 2026 
 
Considérant que, conformément aux règlements d'emprunts  
suivants et pour les montants indiqués en regard de chacun 
d’eux, la Municipalité d’Ange-Gardien souhaite emprunter par 
billets, pour un montant total de 732 400 $ qui sera réalisé le     
12 février 2026, réparti comme suit : 

 
 
 
 
 
 

 
Considérant qu'il y a lieu de modifier les règlements d'emprunts 
en conséquence; 
 
Considérant que, conformément au 1er alinéa de l'article 2 de la 
Loi sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7), 
pour les fins de cet emprunt et pour les règlements d'emprunts 
numéro 782-15 et 783-15, la Municipalité d'Ange-Gardien        
souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui 
originellement fixé à ces règlements; 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Alexandre Roy 
et résolu unanimement : 
 
Que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du          
préambule soient financés par billets, conformément à ce qui 
suit : 
 

1. Les billets seront datés du 12 février 2026;   
2. Les intérêts seront payables semi-annuellement, le           

12 février et le 12 août de chaque année;                    
3. Les billets seront signés par le maire et/ou la maire       

suppléante et la greffière-trésorière; 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

782-15 217 200 $ 

783-15 102 400 $ 

783-15 412 800 $ 
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4. Les billets, quant au capital, seront remboursés comme 
suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital 
prévus pour les années 2032 et suivantes, le terme prévu dans les 
règlements d'emprunts numéros 782-15 et 783-15 soit plus court 
que celui originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq 
(5) ans (à compter du 12 février 2026), au lieu du terme prescrit 
pour lesdits amortissements, chaque émission subséquente     
devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-011-26 
OFFICE D’HABITATION HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE – ADOPTION 
DU BUDGET RÉVISÉ # 6 - 2025 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Charles        
Choquette et résolu d’accepter le budget révisé # 6 - 2025 daté du    
1er décembre 2025, de l’Office d’Habitation de la Haute-Yamaska-
Rouville pour l’ensemble immobilier numéro 2198 faisant passer 
la contribution de la Municipalité d’Ange-Gardien de 3 981$ à       
4 037 $. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-012-26 
OFFICE D’HABITATION HAUTE-YAMASKA-ROUVILLE – ADOPTION 
DU BUDGET 2026 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Alexandre Roy 
et résolu d’accepter le budget 2026 de l’Office d’Habitation de la 
Haute-Yamaska-Rouville pour l’ensemble immobilier numéro 
2198 daté du 2 décembre 2025, impliquant une contribution de la 
Municipalité d’Ange-Gardien de 2 687 $. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-013-26 
PAIEMENT DES HEURES ACCUMULÉES 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Charles       
Choquette et résolu d’autoriser le paiement des heures             
accumulées aux employés municipaux, selon les                         
recommandations de madame Brigitte Vachon, directrice          
générale et greffière-trésorière telles que décrites dans le rapport 
préparé par la directrice des Services administratifs, madame   
Carole Latour, soumis aux membres du conseil. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-014-26 
AUTORISATION DE DÉPENSES COURANTES PRÉVUES AU BUDGET 
2026 EN MATIÈRE DE VOIRIE ET AUTRES – AUTORISATION DE 
PRÉPARER ET D’ENVOYER LES APPELS D’OFFRES OU DEMANDES 
DE SOUMISSIONS POUR DES PROJETS D’ENTRETIEN 
 
Il est proposé par M. Alexandre Roy, appuyé par M. Éric Ménard 
et résolu d’autoriser le directeur des Services techniques ou la 
directrice générale et greffière-trésorière à procéder à des       
demandes d’offres de services pour les dépenses courantes en 
matière de travaux publics et à procéder à la préparation interne 
ou externe des documents d’appels d’offres ou demandes de   
soumissions pour des projets d’entretien et de procéder à l’envoi 
de ceux-ci, selon les normes établies en matière d’appel d’offres, 
pour les travaux prévus en 2026.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES INCENDIES 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Brigitte 
Vachon, procède au dépôt du rapport des interventions du       
Service des incendies. 
 
 
RÉSOLUTION 01-015-26 
EMBAUCHE D’UN POMPIER VOLONTAIRE 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’autoriser l’embauche de monsieur Gabriel Cassista à titre 
de pompier volontaire, comme recommandé par le directeur du 
Service des incendies, monsieur Philippe Chartrand. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS 2025 & OBJECTIFS 2026 DU    
BUREAU RÉGIONAL DE PRÉVENTION 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Madame Brigitte 
Vachon procède au dépôt du rapport annuel d’activités 2025 & 
Objectifs 2026 du bureau régional de prévention des incendies de 
la MRC de Rouville. 
 
 
RÉSOLUTION 01-016-26 
TRAVAUX RÉCURRENTS – FAUCHAGE DES ABORDS DES CHEMINS, 
NETTOYAGE DES PUISARDS, DÉBROUSSAILLAGE DES FOSSÉS, 
BALAYAGE DE RUES, TONTE DE GAZON DU TERRAIN DE LA      
STATION D’ÉPURATION ET L’APPLICATION D’ABAT-POUSSIÈRE 
 
Considérant le rapport relatif aux travaux de voirie récurrents, 
préparé par monsieur Alexandre Lamarre, directeur des Services 
techniques; 
 

2027 47 800 $   

2028 49 500 $   

2029 51 600 $   

2030 53 400 $   

2031 55 500 $ (à payer en 2031) 

2031 474 600 $ (à renouveler) 
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Considérant les offres de services reçues pour lesdits travaux, il 
est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Benoit Pepin et 
résolu : 
 

• D’accorder le contrat du fauchage des abords de chemins à 
André Paris inc. au montant de 5 900 $, plus taxes, telle 
l’offre de services du 18 novembre 2025; 

• D’accorder le contrat de nettoyage des puisards à Groupe 
ADE inc., au montant de 14 500 $ plus taxes, telle l’offre de 
services du 3 décembre 2025; 

• D’accorder le contrat de débroussaillage des fossés à André 
Paris inc., au montant de 7 600 $, plus taxes, telle l’offre de 
services du 18 novembre 2025; 

• D’accorder le contrat de balayage des rues à l’entreprise 
Balayage Rive-Sud, au taux horaire de 143,72 $, taxes    
incluses, telle l’offre de services du 24 novembre 2025; 

• D’accorder le contrat de tonte du gazon du terrain de la 
station d’épuration au montant de 1 450,00 $, plus taxes, à 
Martin Roussel, telle l’offre de services du 21 novembre 
2025; 

• D’accorder le contrat d’abat-poussière à l’entreprise           
J. Provost inc. au montant de 4 500,00$, plus taxes, telle 
l’offre de services du 26 novembre 2025,  

 
Il est également résolu d’affecter aux travaux de balayage les 
sommes provenant du fonds de carrière, proportionnelles au coût 
du balayage du tronçon, composé des rues Saint-Georges et     
Principale, situé entre la carrière et la route 235. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-017-26 
LIGNAGE ET MARQUAGE 2026 
 
Considérant que des soumissions ont été demandées sur           
invitation et ont été ouvertes le 11 décembre dernier, pour le  
lignage et marquage des chaussées sur le territoire de la            
Municipalité en 2026; 
 
Considérant les soumissions reçues à savoir : 

En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu d’octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit la compagnie Marquage           
Signalisation Rive-Sud B.A inc. au montant de 53 637,96 $, taxes 
incluses.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RAPPORT D’ÉMISSIONS DE PERMIS 2025 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Brigitte        

Vachon, procède au dépôt du rapport d’émissions de permis pour 
l’année 2025.  
 
 
AVIS DE MOTION - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 927-26 SUR 
L’ÉPANDAGE POUR L’ANNÉE 2026 
 
M. Benoit Pepin donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption, lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de 
règlement numéro 927-26 concernant l’épandage pour l’année 

2026.  
 
 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 927-26               
CONCERNANT L’ÉPANDAGE POUR L’ANNÉE 2026 
 
M. Benoit Pepin dépose le projet de règlement numéro 927-26 
concernant l’épandage pour l’année 2026. 
 
 
RÉSOLUTION 01-018-26 
DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL ET AUTORISATION DE VERSEMENT 
DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA BIBLIOTHÈQUE RUTH 
BENOIT 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Brigitte        
Vachon, procède au dépôt du rapport annuel de la bibliothèque 
municipale pour l’année 2025, préparé par madame Sylvie Dion, 
responsable de la Bibliothèque; 
 
Il est proposé par M. Charles Choquette, appuyé par M. Éric      
Ménard et résolu d’autoriser le versement de la subvention      
accordée à la Bibliothèque Ruth Benoit pour la saison 2026, à   
raison de 11 000 $ au mois de janvier 2026 et de 11 000 $ au mois 
de juin 2026. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-019-26 
SALAIRE POUR LES EMPLOYÉS AU POSTE D’ACCOMPAGNATEURS
(TRICES) POUR LE CAMP DE JOUR 2026 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Alexandre Roy 
et résolu de rémunérer les accompagnateurs(trices) le camp de 
jour 2026 selon les recommandations de la directrice du Service 
des loisirs, madame Jennie Rainville dans son rapport                 
administratif du 16 décembre 2025. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-020-26 
TARIFICATION COURS « PRÊTS À RESTER SEULS » ET « GARDIEN 
AVERTI » 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’autoriser la directrice du Service des loisirs, madame   
Jennie Rainville, à organiser un cours de gardien averti au montant 

ENTREPRENEURS PRIX TAXES INCLUSES 

Marquage Signalisation Rive-Sud B.A inc.  53 637,96 $ 

9254-8783 Québec Inc. (Lignes Maska)  59 389,80 $ 

Marquage et Traçage du Québec inc.  80 036,68 $ 
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de 65 $ par participant et un cours de « Prêts à rester seuls » au 
montant de 47 $ par participant. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-021-26 
ORGANISATION DE LA SAISON DE SOCCER 2026 
 
Considérant le rapport de la directrice du Service des loisirs, datée 
du 17 décembre 2025, relativement à l’organisation de la saison 
du soccer 2026; 
 
Il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par M. Éric Ménard et 
résolu d’accepter les recommandations mentionnées audit       
rapport ainsi que les dépenses relatives pour l’achat du matériel 
nécessaire au bon déroulement et d’établir le coût d’inscription et 
le salaire selon les catégories suivantes, à savoir : 
 
Coût pour l’inscription : 
 

• 4 ans (hors ligue): 20 $ 

• U6 : 45 $ 

• U8 à U16 : 65 $ 

• Femme : 65 $ 
 
Salaire pour les arbitres à 25 $ par partie. 
 

• Pour tous les arbitres : Formation et rencontre de            
préparation : salaire minimum. 

• Poste de responsable de terrain, au salaire de 22 $/heure.  

• Salaire pour accompagnement (soutien technique) en tant 
que fournisseur 70 $/heure, pour 45 heures. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-022-26 
SONORISATION ET ÉCLAIRAGE POUR LES SPECTACLES ESTIVAUX 
 
Considérant que la directrice du Service des loisirs, Mme Jennie 
Rainville, a demandé à trois entreprises une soumission pour la 
sonorisation et l’éclairage pour nos trois spectacles estivaux, à 
savoir : 

 
 
 
 
 
 

En conséquence, il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par 
M. Alexandre Roy et résolu d’accorder le contrat à Les Productions 
Franfreluc, selon l’offre soumise au montant de 5 100 $, taxes en 
sus. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 

RÉSOLUTION 01-023-26 
TARIFICATION COURS DE DANSE COUNTRY 
 
Considérant la recommandation de la directrice du Service des 
loisirs, datée du 18 décembre 2025, il est proposé par M. Jonathan 
Alix, appuyé par M. Charles Choquette et résolu d’adopter la    
tarification des cours de danse country qui auront lieu les 30 mars, 
6 avril, 20 avril et 27 avril 2026 à la salle municipale au coût de    
10 $ par cours pour les résidents, plus 25% pour les non-résidents, 
telle la politique d’inscription aux activités. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
RÉSOLUTION 01-024-26 
PROGRAMME DE PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LA SAISON 
ESTIVALE 2026 
 
Il est proposé par M. Éric Ménard, appuyé par M. Alexandre Roy et 
résolu :  

− D’adopter le programme annuel de participation financière 
pour la saison estivale 2026 de la Municipalité d’Ange-
Gardien tel que présenté par la directrice du Service des 
loisirs, madame Jennie Rainville; 

− D’autoriser l’achat d’une structure d’affichage en             
aluminium au coût de 1 520 $, taxes en sus pour l’affiche 
de tous les commanditaires; 

− D’autoriser l’achat de trois affiches pour la programmation 
estivale, les commanditaires majeurs et tous les             
commanditaires au coût de 450 $, taxes en sus. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
RÉSOLUTION 01-025-26 
REMERCIEMENTS POUR LA PARADE DE TRACTEURS ILLUMINÉS 
 
Considérant qu’une parade de tracteurs illuminés, organisée par 
monsieur Maxime Végiard, s’est tenue sur le territoire d’Ange-
Gardien, le 22 décembre dernier; 
 
Considérant la réussite de cet événement et la participation      
impressionnante des agriculteurs; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Jonathan Alix, appuyé par 
M. Charles Choquette et résolu de remercier monsieur Maxime 
Végiard pour l’organisation de cet événement ainsi que tous les 
participants. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Une période de questions s’est tenue à ce moment-ci. 
 
RÉSOLUTION 01-026-26 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Benoit Pepin, appuyé par M. Charles        
Choquette et résolu que la séance soit levée. 
 
Adopté à l’unanimité. 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

Les Productions Mirage  7 500 $ 

Acoustix Québec  8 000 $ 

Productions Franfreluc  5 100 $ 
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SÉANCE DU CONSEIL 
19h 

Lundi 9 février 2026 Lundi 13 juillet 2026 

Lundi 9 mars 2026 Lundi 10 août 2026 

Lundi 13 avril 2026 Lundi 14 septembre 2026 

Lundi 11 mai 2026 Mardi 13 octobre 2026 

Lundi 8 juin 2026 Lundi 9 novembre 2026 

Lundi 14 décembre 2026 

QUELQUES POINTS À L’ORDRE DU JOUR DE LA 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
• Vente des immeubles pour défaut de 

paiement de taxes; 

• Projet de rénovation Office d’Habitation 
Haute-Yamaska Rouville; 

• Adoption du règlement numéro 927-26 sur 
l’épandage pour l’année 2026; 

• Demande de dérogation mineure—Projet de 
lotissement ne respectant pas la largeur 
minimale continue ainsi que la superficie 
minimale de deux lots—119, rue Mercure—
Lot 3 517 660 (parcelle A et parcelle B) 
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Déneigement 
résidentiel 

et commercial  
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